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     Organisateur :  
 

- Collège de la Haute Azergues, Le Charbonnier,  69870 LAMURE SUR AZERGUES 

 Mail : Collège : ce.0690022z@ac-lyon.fr  ---    

Secrétaire Général : intendant.0690022z@ac-lyon.fr 

- Professeurs organisateurs :  Madame BORDIER    

– Comptable assignataire :  

- Madame Isabelle FEYSSAT - Agent comptable du Lycée René Cassin à Tarare  

 

I. ELEMENTS D’ORGANISATIONS – PROGRAMME 

 

➢ Destination : NAPLES – ROME  

 Public concerné : Les élèves des classes de 5ème, 4ème, 3ème (Latinistes)  

 Effectif prévisionnel : Élèves : minimum 34 – maximum 44 - Accompagnateurs : 4 

 
➢ Dates et durée : départ dans l’après-midi du lundi 13/10/25, retour le samedi 18/10/25, arrivée au 

matin à Lamure. 
 
➢ Moyens de transport envisagés: 
 

o Départ en autocar direction NAPLES (toilettes accessibles).  

o Tous les trajets sur place doivent être effectués en autocar. 

o Retour en autocar, arrivée au collège le samedi matin (nuit dans le car) 

 
➢  Hébergement et pension :  

 

o 1 nuit dans le car à l’aller, dîner par les familles, 3 nuits dans un hôtel intramuros du lundi au 

jeudi, nuit du vendredi en car  

o En pension complète (diner, petit déjeuner et paniers repas le midi).  

o Lieux et temps de pique-nique à prévoir dans le planning de visite 

o  Le soir il conviendra de fournir un repas chaud servi sur place. 

o Chambre collective pour les accompagnateurs. 

 

 

Cahier des charges et acte d’engagement                                     

pour le voyage en ITALIE des élèves du collège de 

la Haute Azergues du 13 au 18 octobre 2025 
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Tableau détaillé des prestations à servir : 

Dates 
Petit- 

déjeuner   
Déjeuner  Diner  Nuitée  

Lundi 13/10/2025 NON NON NON Dans le CAR 

Mardi 14/10/2025 
OUI (à 

Naples) 

OUI                   

(pique-nique 

à récupérer à 

Naples le 

matin) 

OUI HOTEL 

Mercredi 

15/10/2025 
OUI 

OUI                   

(panier repas) 
OUI HOTEL 

Jeudi 16/10/2025 OUI 
OUI                   

(panier repas) 
OUI HOTEL 

Vendredi 

17/10/2025 
OUI 

OUI                   

(panier repas) 

OUI (atelier 

pizza) 
EN CAR 

Samedi 18/10/2025 OUI NON NON NON 

TOTAL 5 4  4  3 

 

➢ Programme demandé : 

 

➢  JOUR 1  -  DEPART ( l und i  13/10/2025 )   

• Départ collège 

• Trajet en car 

 

➢  JOUR 2  –  NAPLES  -  (mardi  14 /10/2025 )  :   

• Arrivée le matin, petit-déjeuner et récupération du pique-nique 

• Rues + musée archéologique national de Naples en autonomie. 

• REPAS DE MIDI à prévoir  

• Retour hôtel. Dîner et nuit.  

 

➢  JOUR 3  -  NAPLES  (mercred i  15/10/2025 )  

• Ascension du Vésuve en autonomie matin 

• Visite d’Herculanum en autonomie après-midi. 

• Départ pour Rome 

• Retour hôtel. Dîner et nuit à Rome  

 

➢  JOUR 4  -  ROME ( j eud i  16/10/2025 )  

• Tivoli- Villa d’Este le matin (visite guidée) 

• Balade dans les rues de Rome l’après-midi (Baroque) 

• Retour hôtel. Dîner et nuit.  

 

➢  JOUR 5  -  ROM E ( vendredi  17 /10 /2025 )  

• Visite de la Rome Antique : Thermes de Caracalla (visite guidée) et Colisée le matin 

• Visite à pied de la Rome Antique : Forum, Palatin… 

• Atelier pizza dans un restaurant – Pizzas confectionnées pour le dîner 

 

➢  JOUR 6  -  ARRIVEE ( samedi  1 8 /10/2025 )  

• Trajet en car 

• Arrivée Collège 
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II. CARACTERISTIQUES DE LA PRESTATION DEMANDEE: 

 

• Le devis détaillé fourni par le candidat doit faire apparaître le coût global du voyage et le prix unitaire 

TTC exprimé en euros des prestations servies par participant (élève et accompagnateur), la gratuité 

pour les accompagnateurs étant proscrite. Il doit comprendre l'ensemble des prestations énoncées 

ainsi que toutes les charges et taxes en vigueur.  

• Ce chiffre étant susceptible de subir des variations, le prix unitaire définitif sera calculé en fonction de 

nombre réel d’inscrits. Le bon de commande émis par le collège, après attribution du marché au 

prestataire retenu, précisera le nombre de participants multiplié par le coût unitaire proposé.  

 Un barème de prix par tranche de deux participants est obligatoirement proposé. 

• Le coût détaillé de l’assurance annulation groupe et individuelle est proposé en option.  

• Les modalités d’annulation et de remboursement sont obligatoirement proposées par le prestataire, 

pour la totalité des sommes versées. 

• Prévoir l’assistance d’un responsable local (personne à contacter) en cas de situation urgente.  

• Le tarif des visites des différents lieux indiqués ci-dessus devront être prévus dans la proposition 

chiffrée remise par le prestataire. 

• Pour les déplacements en autocar, tous les frais d'autoroutes et de parking doivent être inclus dans le 

prix. Le coût du ou des chauffeurs sera également englobé dans le prix du voyage. Dans tous les cas 

l'autocar utilisé devra être équipé de ceintures de sécurité et respecter la législation en vigueur à la 

date du départ. 

• Toute modification proposée pour tenir compte d’impératifs matériels (temps de conduite, jours et 

heures de fermeture des lieux de visite, etc.) sera étudiée et acceptée si elle conserve le caractère 

culturel du voyage. 

• Lorsqu’avant le départ, le respect d’un des éléments du marché est rendu impossible par suite d’un 

évènement extérieur qui s’impose au titulaire, le collège dispose du droit de résilier le marché sans 

avoir à supporter de pénalités ou de frais. Il est remboursé de la totalité des sommes versées. 

 Paiement : Il sera effectué par mandat administratif à 30 jours, transmission des factures par CHORUS 

PRO. Le calendrier ci-dessous a été fixé pour répondre aux contraintes organisationnelles et ne 

pourra pas être modifié à la demande du prestataire retenu (validation du projet au moment du vote 

du budget 2025).  

➢ Il conviendra d'émettre, pour le prestataire retenu, une première facture d'acompte de 30% du prix 

total qui sera réglée début février 2025.  

➢ Une deuxième facture d'acompte de 40% du prix total, qui sera réglée en avril 2025.  

➢ Le solde sera mandaté après la réalisation complète, ou après la remise de tous les documents 

nécessaires au déroulement du voyage (billets, bon d’échange, documents de voyage, programme, 

etc…) au maximum un mois avant. 

• Critères de sélection des offres :  

    L’offre la plus avantageuse sera déterminée par une commission de choix selon les   

 critères pondérés suivants:  

  - Respect du cahier des charges demandé :   50% 

  - Qualité des prestations proposées:   15% 

  - Prix:        35% 
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• Clauses suspensives :  La personne responsable du marché se réserve le droit de ne pas donner suite à 

la présente consultation : 

1/ en cas de modification substantielle du contenu de l’offre. 

2/ Si la prestation proposée n'entre pas dans la limite de budget maximum à supporter par les     

familles. 

3/ Si les membres du Conseil d’Administration ou les autorités de tutelle n’adoptent pas ou ne valident 

pas le projet financier du voyage qui sera présenté au mois de novembre 2024. 

4/ Si les conditions sanitaires en vigueur ne permettent pas la réalisation du voyage. 
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III     ACTE D’ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
Je soussigné (nom, prénom) : 
Agissant au nom et pour le compte de : 
(Intitulé complet et forme juridique de la société) 
Domicilié : 
N° de téléphone : 
E-mail : 
Ayant son siège social à : 
(Adresse complète et n° de téléphone) 
Immatriculation à l’INSEE : 
 - n° d’identité d’entreprise (SIREN 9 chiffres) : 
 - code d’activité économique principale (APE) : 
 - numéro d’inscription au registre du commerce : 
 
Après avoir pris connaissance du présent document, que je déclare accepter sans modification ni 
réserve. 
1°) M’engage, conformément aux stipulations du présent document à exécuter les prestations 

détaillées dans le devis proposé et dans le respect de la règlementation en vigueur pour le montant 

TTC de mon offre, arrêté en toute lettres à la somme de : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

2°) Joins une copie de mon assurance Responsabilité Civile Professionnelle obligatoire. 

3°) Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à mes torts 

exclusifs, ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que je ne tombe pas ou que 

ladite société ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 modifié de la loi n° 

52-401 du 14 avril 1952.  

4°) Demande que l’administration règle les sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 

le montant au crédit du compte suivant :    Joindre un RIB 

    A                                                               , le  

Le candidat, Nom : 

Signature (précédée de la mention “ Lu et approuvé ”) et cachet de la société 

 

 

 

IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 

Le pouvoir adjudicateur attribue le marché du voyage en Italie du 13 au 18 octobre 2025 à l’offre la 

plus avantageuse en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessus. 

  

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement (voir annexe devis détaillé) : 

 

à : Lamure sur Azergues, le ……………………………………………………………… 

                                                              le Pouvoir Adjudicateur 

                                                              Le Principal, R. LELONG 

 

 

 

 


